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Tetu~q à FlttsMtl!l Meadow, NC'ltJ-oYork, le lflfldi24 tlC'".Jt1tubrc 1949, à 10 b. 45.
Présidctlt: le général Carlos P. RÔMULO (Philippines).
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Création .• d'un ...tr~unal:··· administratif ~
rapport de la Cinquièmè~9mmi8sion
(A/1127)" ','

1S. . Mlie WrM~EV]m~ (Pays-Bas),Rappirteur
de la Cinquième Commission, présente le rapport
relatif~; la création .d'un tribunal adJ11inistratif
(A/,1l27) et les résolutions qui y sont jointes.
La Commission a e~timé. que'laquest~onfJtés~nte
une .gran<ie. impor~flt1çe, ', atlssi •bien poul: l~admi))
nistrationquepoùrle personnel;.elle' a,dônc

. <:liscu~~ en· détail. chaq1;1eal'1:icle ,.. d\lprojet de
sttt.,(-s···· ., , .
i',',' ,a".u..-,.,.".\"",<. ":,..:",, .: ,...:""~,::,~:'_,.ir .. ,,, ',',':-":' _.,'" ,;,;)',".' .• ,.",,'
16'. E t1 çe qui conc.e,m eJ a •m~thode2~?t1omin~:

·ti9n· desp:1embl'esdu·Jtib~l'ryq\li,fa.u'k.te~es

Par 43 voi~ c07ltre séro, avec 5 absteutions, la
résolution B .est adoptée.

8. Le PRÉSIDENT met' aux: voix le projet de
résolution relatif aux postes à pourvoir au

, Comité des pensio~s du personnel des Nations
-Unies (A/1077). .

Par 48 voix contre sêro, la résolution est
adoptée.
9. Le PRÉSIDENT met aux: voix -Ie projet de
résolution relatif au poste à pourvoir au Com~t~

des placements.(A/1078).

Par 50 voix coutre" sêro, la résoluNOt. est
adoptée.

NODÛnation aux postesdeveeus vacants
dans les organes subsidiaires de
l'Assemblée générale: rapports de la
Cinquième Commission (A/I07.4, AI
1075, A/I076, A/I077 et A/I078)

1. Mlle WITTEVEEN (Pays-Bas), Rapporteur
de la Cinquième ... \fmmissic)U, présente les
rapports de la CommIs.sion relatifs au Comité
consultatif pour les questions administratives et
budgétaires (A/1074), au Comitée des contribu
tions (A/107S), au Comité des commissaires aux
comptes (A/1076), au Comité des pensions du
personpel des Nations Unies (,A,/1077J et au
Comite des placements (A/1078), de meme que
les projets de résolution qu'ils contiennent; elle Siège de l'Organisation des Nations
désire attirer l'attention sur deux: points. Unies: rapport de la Cinquième
2. En premier lieu, lâ Commlssiona.estîmé que Commission' (A/IIIS)
la majorité des deux tiers n'était pas requise pour
les recommandations portant sur les nominations, 10. Mlles WrrrEvEEN (Pays-Bas), Rapporteur
bien qu'une décision en sens contraire eût été de la Cinquième Commission, présente le rapport
prise en 1947. Toutefois, cette décision n'a pas de cette Commission sur la question dû siège de
été respectée à la troisièmè session tenue. à Paris, l'Organisation, ainsi que le projet de résolution
où il a été entendu que la majorité simple serait qui s'y trouve ~llroposé.
'considérée comme suffisante. . . . 11. Pour ce qui est de lapossibilitê, mentionnée
3. En deuxième lieu, le rapport de la Cinquième au paragraphe 3 dt! rapport, de placer certains
Commission (A/1076) renferme deux: projets de contrats pour la construction et l'équipement des
résolution: le projet de résolution A, concernant nouveaux bâtiments dans des pays à monnaie
'la -nomination d'un membre du Comité des faible, le Secrétaire général a donné à laCorn
commissaires aux comptes, et, le projet de réso- mission l'assurance que toutes les mesures' possi-
Iution,B, relatif aux: procédures de vérification bles seront prises pour mettreen.œuvre les sug
'des comptes de l'Organisation des Nations Unies gestions qlti ont été présentées à "ce sujet.. ,
et des' institutions spécialisées. Ce '.' deuxième 12. Mlle Witteveen dit que là Commission a
projet est présenté dans le cadre du pointAS c examiné également la question du contrôle des
lie l'.ordredu jour-étant donné 'que la question dépenses dans les limites du prêt accordé en vue
dop.t il traite ne fait pas l'objet d'un point spécial de la construction du 'siège; le paragraphe 5 du
de .l'ordre du joùr; de plus, le paragraphe 4 .rapport Jraite de, cette question.· '
dudit .projet de. résolution prévoit qrle . les . "13. ... Enfin, ainsi que l'indique le paragraphe 7,
membres du Comité des commissaires aux .-' ~
cQmptes des Nations Unies seront désignés pour la Commission a demandé au Secrétaire générai
faire partie du groupe des vérificateurs. Toute- de présenter à la session suivante .de l'Assemblée
f.. générale, pour étude, un rappor-t Ul,!s completet
. OIS, cette question affeçte un domaine plus vaste plus détaillé sur les progrès réalisés dans-lacons-

, que celui des- nominations proprement dites, . truction du siège." . ,
4.. Le PR.ÉSiDE~'.l' met. au~;oik le pî;i}i~t de 4 É "
ré.solutioÛ relatif aux postes à pourl'o.ir au 1. LePR SIDEN'Tmet aux voix lé projet de
C ., résolution qui figure dans le rapport de la
.omitè consultatiLpourlesquestions adminis- Cinquième Commission . (A/ll1S).,

.=~t~~~;i:;,-t~~~~l~~tJ-~~t~'~~~;~~~l7üti~;"e;t·"~"··Par~;46-:7Joi~·"contre·-'zéfjj;-azlfF'~tftflbst,ritlîo~,·-~=,~_..~-
adofitée. . ~', " la résolution est adoptée. .', '

S.Le PRÉSIDENT met aux: voix le projet de
résoluti9ntel~tif •aux .p'ostes il, pourvoir au
Çomité (\ésèontributions' (A/107S).' il' ,

'ff1.r 4l 'lIoix'c()ntrê/l~~of1avec5.abstentions,-la
ré$olutionest adoptée.. .. ,if:., .. ..'

6,. Le PRÉSIDEN'l1""met)au~çvoix:je. projet de
résolution Ai r~latif ", aux. 'pôstes .à pourvoir au

o'C~~ité ~des co.mmis~irel~~x:con;pt~s·. CA.71?76).
Par 48 voix .contre,,::;éro,. lq, résolutioni4,est

(/(/,optée.' " ' .. . . '

':J.e ,PRÉiim:~T:met,~1,1~Yoixle 'projet de
r~,soluti9n:a. relatif .at1xpro~éduresde,,vérifica
tio~. clesconlpt~s, .~~s.1jations'TJnie~;et.<les·insti~

ns spêciaJisées (A/l076)..,·· .
r
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\'f
de l'article 3) 'paragraphe 2 du statut) ùsont espèce)' trois juge~. set1t~tf{e~t siègent. Lorsque le
désignes ••. par l'Assemblée générale", on suppose tribunal statuera;'îl ne comprendra jamais que
qu'on suivra la même procédure que pour les trois juges. Si le nombre total des membres est de
nominations au Comité consultatif pour les sept, il sera possible au tribunal de siéger plus
questions administratives et budgétaires et au facilement là où cela sera nécessaire, c'est-à-dire G

Comi~é des contributions, c'est-à-dire que" les à New-York) à Genève et) lorsque le tribunal s~m
membres seront nommés en séance plénière sur la compétent pour ,les institutions spédalis~es,"à
recommandation de la Cinquième Commission. Il Paris, par exema!e. Etdans ces conditions, sans
appartiendra, cependant; à l'Assemblée générale frais supplêmentajres -'puisque les Juges ne sont
de se prononcer en dernier ressort sur cette rémunérés que ,;.htrant la session - et en rédui..
question de procédure, . 'sant certainement les frais de déplacement, un
17. Le Secrétaire général a estimé que les tribunal de sept membres remplira mieux son
dépenses afférentes au tribunal s'élèveront en rôle."
1950 à 20.500 dollars. Le Comité consultatif pour 26. Il faut, d'autre part, de l'avis de certaines
les -questions administratives et budgétaires a délégations, revenir sur la solution prise par la
approuvé cette estimation. 1 Commission en ce qui concerne l'autorité campé-
18. -Le PRÉSI'DENT attire l'attention de l'Assem- tente P?ur relever. d~ ses fonctions un juge ~i

-blée sur, les amendements (A/H32) soumis ne serait plus 11(~,f;lhfie pour les exercer, '
conjointement par la Belgique, l'Égypte, la 27. Le projet de statut présenté par la Commis
France, les Pays-Bas et le Venezuela en ce qui sion stipule que cette décision appartiendrait à
concerne l'article 3 dû projet de statut du tribunal l'Assemblée décidant à la majorité des deux tiers.
administ-ratif. La délégation de la France propose que cette
19. Mme BASTID (France) se félicite de ce que décision de l'Assemblée soit obligatoirement pré
l'accord se soit enfin fait surIe principe et les cédée d'une proposition des autres membres du
modahtés de constitution d'un tribunal adminis- tribunal se prononçant à l'unanimité.
tratif des Nations Unies. Elle est profondément 28. Il s'agit en effet: d'une éventualité où l'Un
convaincue qu'il' est de l'intérêt général qu'une des membres du tribunal cesserait d'être qualifié
instance impartiale puisse trancher les litiges pour exercer ses fonctions, Nul n'est mieux placé
relatifs à l'interprétation et à l'application du pour en juger que ses' pairs. Et il n'est pas
contrat et aux conditions, d'emploi des fonction- douteux que l'unanimité des six .autres membres
naires du Secrétariat et, bientôt, des fonction- du tribunal soit une garantie suffisante.
naires des institutions spécialisées. 29. Sans cette procédure préalable et nécessaire,
17 I! y va .de l'intérêt .de ces. fon.ctio~n.aires l'Assemblée serait engagée dans un débat qui
eux-memes qui perdront l'impression, Justifiee ou prendrait inutilement le temps -de ses membres.
non, qu'un pouvoir plus ou moins arbitraire peut' D'autre part, on pourrait craindre que le déb~t
s'abattre sur eux pour porter atteinte à une situa- sur la révocation ne fût provoqué simplement en
tion matérielle et morale qu'ils pouvaient consi- raison de l'attitude d'un jugé dans une affaire
dérer.comme juridiquement fondée. donnée. . '

21. Il y va surtout de l'intérêt de la fon~tion 30. Sans doute ,la majorité requise par le texte
'publique internationale, .dont l'Assemblée aura adopté par Ia-Commlsslon est-elle une garantie
bientôt à consacrer la protection sur le plan inter- sérieuse. Mais on peut imaginer que le débat
national en donnant au Secrétaire général des s'engage et quela majorité ne soit finalement pas

. d' .' 't d réunie. L'autorité d'un juge dont l'aptitude à
pouv01r~ '," action e en us. continuer ses fonctions aurait été discutée sans
22. La"''iîotion d,~ fonction publique interriatio- que l'Assemblée prit l~ décision de le révoquer
nale seri renforcée par l'existence d'un tribunal serait fort diminuée. Les membres du tribunal
chargé d'assurer le respect des règles de cette sont mieux placés que quiconque pour sâvolt si
fonction-au service des Etats qui sent groupés l'un d'entre eux peut ou non continuer d'exercer
dans l'Organisation. Les' conditions d'emploi des ses fonctions. Ainsi l'Assemblée sera-t-elle pleine
fonctionnaires doivent.permettre le meilleur. fonc- _ment ,et sûrement éc1airéeavant ,de se pronqncer.
tiortnement de cette administration dont-les tâches 39.]
et la structure dépassent en complexité tout ce 31. Enfin, les .cinq délégations proposenturtè au pat

. .,. " , L ib 1 d' légère modification, en liaison avec le rétablisse- ily a
._..,-~~,~= -~' -ç;~tr:.fiîtf~~,Ji~ê~râi~i~~r~~Îilirâi~~1~~lé:aNf~~- '-ment'des-esept·-membres'-·du-.-triburtal"'à'"savoit-~, -='--'Pdr

l'élection de deux vicè-présidents. au'lieud'un/· ceta1
23. Le projet de statut quia été adopté par la seul. C'est d'ailleurs ce que prévoyait le para-
Cinquième Commission est.le résultat d'ungrand graphe 3 de l'article, 3 primitif.' '40~

. êffort de compréhension ,eptredes délégations qui 32. Sur',d'a,u,tres,.·poin.ts", le.proJ· et de, s,ta,fuft,',el au pa
connaissent, 'én droit interne, 'des régimes adll1i-. texte
nistratifs différents. Il est, dans l'ensemble, qu'il se présenté' actuellement pourraitdotlner '.

.,a,cce,ptable.. , ',', lieu à des réserves, notamment-en ce qui concerne Par
l'article 9 et la faculté pour le fonctionnaire de amen

24. "éCependant; la délégation de 'la, France pro- réclamer une indemnité aux, lieu; et place .~~
- pose quelques modifications surJesquelleselle' se l'annulation de, la 4éèision col1testée ou de J'exé~

trouve d'accord avec les délégationsde laBelgique, cutiôn de l'obligitiqn.Ma.isla4élégation fran~aJst

de •• l'Egypte, 'de"S P,a,YS,-Bas,., et du/V,enezu,el~, " • considère cependant qu'iln,'est pas pOssible ,de"
25~~ Cesdélégation~i>roposént,d'aoqrdqtle.'dans "reyenirsur -les 'divers coinproiriisréaliscrs: "~
l'a,rtic,le3, parélgrélphe Pl'einier, le IlombrepritnÎ:- 33. Les propositions soumises àl'A.~semblée'()~~ ','
tiveilîentprévude sept juges,auIieude cinq,s()it pour but, d'assurer: que le'tti~unal'soitenm~sur~'
rétabli- I.,a" Com111ission l'a "r~duit ?ans l'idée de de 're,mplïr ,ell,'t()ûte "indépen<;1ance '.la ,tâche'.~~!' ..'.
créèl'un,mé,callistite'l:l10ins lourd" et.'surtout moins lui, est "confiéedans l'intétêtcommun"des 'Nations
()rtê~~ux.Iv.[aisil'fa#tsëtappelerquedans.ch~<1tje Unies. " '
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bres des institutions spécialisées i ln délégation des de la Belgique a cru pouvoir. sans trop de diffi
Etats-Unis soutiendra cette thèse devant les culté, présenter avec l'Australie un projet com
conseils et conférences des institutions spécialisées mun de résolution. bien que le premier alinéa de
dont les Etats-Unis sont membres et dont ils ont ce projet commun n·expnmât pas exactement ses
accepté les litatuts. vues.
59. Ln délégation des Etats-Unis estime que la 66. La représentante des Etnts-Unt'3 vient d'ail
meilleure solution que l'Assemblée puisse adoJ?ter leurs de faire sur cet alinéa de judicie\,ses obser
est de supprimer le premier alinéa de la résolution. vations que M. Lebeau approuve. Dans 'ces.condl
Mme Bryan Rohde demande donc au Président tions, il votera en faveur de la proposition des
de mettre cet alinéa aux voix séparément. Etats-Unis tendant à supprimer le premier alinéa
60. M. PLIMSOLL (Australie) s'élève contre ln du projet de résolution III B.
proposition des Etats-Unis. de supprimer le 67. Il n'y a pas là, à son sens, la moindre con
premier alinéa du projet de résolution. La propo- tradlctlon avec la position que la d~légation de la
sitkm initiale, telle que l'Australie l'a soumise à .Belglque avait prise à la Commission mixte,
la Commission mixte, !le contenait pas ce .prell\le~ puisque l'amendement alors présenté par cette
alinéa, et c'est le representant de la. Belgique qui délégation portait s\\r le deuxième alinéa et non
a demand~ cette addition, afin de donner plus de sur le preniler.qul ~:toujours appelé des réserves
clarté à la .proposition de l'Australie. UAustralie de la part de la délégation de la Belgqiue,
a accepté cette addition. 68. M. MUNIZ (Brésil) a des observations à
61. Cet alinéa ne prévoit pas que le barème des présenter au sujet de la partie du rapport de la
contributions doive être le même pour les insti- Commission mixte des Deuxième et.Troisième
tutions spécialisées et pour l'Organisation des Commissions et de la Cinquième Commission, qui
Nations Unies: il prévoit seulement ~u'une l'ela- a "trait au problème du foisonnement et du che
tion plus étroite devrait être établie entre les vauehement des programmes de l'Organisation
barèmes employés. Aux termes de la résolution, des Nations Unies et des institutions specialisées.
les institutions spécialisées auraient la faculté de Il veut parler notamment de la résolution II.
tenir compte des modifications qui se produisent 69. Il lui a été extrêmement agréable de constater
dans le montant de leur budget et dans la liste que cette résolution, qui s'inspire du projet de
de .leurs membres i de plus, elles disposeraient, résolution soumis par la délégation du Brésil et
pour fixer les contributions, d'un- 'barème uni-,' tient compte des amendements suggérés par le
forme et des mêmes éléments d'appréciation, Royaume-Uni, a été approuvée à l'unanimité par
62. Un long débat a eu lieu à la Commission la Commission mixte. Elle reflète le souci
mixte sur le fait que, dans beaucoup de cas, le qu'éprouvent le Gouvernement du Brésil et celui
barème des contributions est tout à fait différent du Royaume-Uni à voir se multiplier et s'étendre
d'une Institution spécialisée à l'autre et que cet les programmes de I'Organlsation: des Nations
écart n'est guère explicable. La proposition de Unies, de ses organes subsidiaires et des instltu
l'Australie n'a d'autre but que de fournir aux tions spécialisées. Elle ne vise pas à arrêter le
institutions spécialisées un barème uniforme développement de toute nouvelle activité créa
qu'elles pourront au besoin utiliser pour fixer les trice, mais tend seulement à discipliner ce dévelop
contributions. La résolution proposée.n'obligerait pement en vue de concentrer l'énergie de l'Or-

. nullement les institutions spécialisées à s'adresser ganlsation des Nations Unies sur les activités les
au Comité des contributions, mais elles pourraient, plus fécondes.

.si' elles l~ jugent bon, s'adresser à ce Comité. 70. M. Muniz ne citera pas de nouveau toutes les
63. La délégation australienne estime qu'il est preuves qui viennent montrer combien sont lour
indispensable d'établir une relation plus étroite des les charges financières 'que le foisonnement
entre le barème des contributions à l'Organisation immodéré' des entreprises menace d'imposer aux
des Nations Unies et aux institutions spécialisées. Etats Membres. Toutefois, ces charges financières
L'Organisatlon calcule 'les contributions selon la ne sont pas la seule raison qui ait motivé la réso
capacitéde paiement des Membres, et toutes les lution, Ce n'est pas seulement pour des raisons
institutions spécialisées devraient suivre la même d'économie qu'il convient d'éviter un chevauche
règlei mais la résolution' ne va pas jusque là, elle ment des activités, c'est aussi dans l'intérêt d'une
demande simplement qu'une relation plus étroite plus grande efficacité. En fait,les Gouvernements
soit établie entre les barèmes des contributions. n'ont pas le personnel qualifié ni les ressources

techniques que la multiplication 'constante des
64. La Commission mixte a adopté chacun des entreprises et des activités rendrait nécessaires. [0
deux premiers alinéas du projet de résolution par Le moment est venu où il faut concilier l'idéalisme
37 voix contre uhe, M. Plimsoll espère que l'As- international avec un sain réalisme.
semblée générale se conformera aux vues de la ' .
Commission. 71. La résolution invite les Gouvernements à

s'abstenir de toutes nouvelles initiatives à moins
65:. M. LEBEAU (Belgique) se se",! tenu de ré- qu'elles n'aient un caractère urgentou 'rie Soient
tabl~r les faits; puisque le représentant dè l'Aus- néces~a.ir~sp.our at.te.i!1..~re l~s .. ob.j~ct..i..f.s despla.ns
tralie vient de faire allusion à l'attitude de la dont 1exécution est deJa commencee. Etant donné
~él~gation de la Belgique au cours 'des délibéra- que toutes les entreprises de l'Organisation, des
~ons conjointes de la Commission mixte. des Nations Unies sont soit dues à l'initiative degou
,euxième et1'roisièmec Commissions et de la vernements, soit approuvées par ceux-ci, è'estàux

~i, ifin<t?i~îne. t01lJJnission. A.l'origin~ de c~es débats, go~,:ernements eux.,m~mès qu'il appartient, en
"". a -. delegattonde l'Australie 'a presente le texte deqller, ressort, de résoudre le,. problème du
,d:u~proje..t. ~'d~légation de la. B~Jgique, de sap foisohnement de ces éntrçprises.' Au cours de la
cC?tel~.presente" aptopos dud~uxième alinéadeqisc\1ssionqui a eu lieu à la'Commissiollmixte
~e· proJet, up.atnelldem~nt que la délégation de "ona vivement insiëtêsur'Ianêcessité .de lacoQrdi~

stralie ;il accepté. l'al' la, suite, la délég~tion nationd~s.;politiques' naHonalesc'desreprésentants .
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des'gouvernements dans les diverses organisations
internationales.

(( 72. Le projet de résolution invite également le
~ Conseil économique et social à porter son atten

tion sur le problème de l'ordre de'pl'iorité à établir
entre les diverses entreprises et les différents
domaines d'activité. En fait, le Conseil est invité
à examiner la liste des travaux d'ordre économi
que et social, à classer ces travaux par catégories
selon leur ordre de priorité et,enfin... à présenter
un rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors
de sa cinquième session. .
73. La question des priorités est aussi impor
tante que complexe. Le Conseil ne peut plus se
dispenser de la résoudre s'il veut s'acquitter,
comme il convient, de sa fonction de coordina
tion en ce qui concerne les institutions spécialisées.
L'intention n'est pas que le Conseil économique
et social soumette à un examen minutieux cha
cune des entreprises envisagées afin de lui attri
buer un ordre de priorité. Cela demanderait une
étude laborieuse, entrant dans des détails techni
ques que seules les institutions spécialisées peu
vent entreprendre. 'Mais le Conseil est parfaite
ment qualifié et, très probablement, capable
d'examiner, du point de vue de l'ensemble des
activités de l'Organisation, l'ordre de priorité que
les institutions spécialisées ont attribué à leurs
divers programmes pour le rectifier lorsqu'il ne
cadre pas avec l'ensemble des activités de l'Or
ganisation et favoriser la concentration et la co
ordination des efforts. Il est certainement aussi
de la compétence du Conseil de formuler des
recommandations en' vue d'éviter qu'efforts et
énergie soient inutilement consacrés à des travaux
d'intérêt secondaire, et d'indiquer quels sont les'
domaines d'activité easentiels sur lesquels il con
vient de faire porter l'effort de préférence. C'est
ce qui a été fait pour le programme élargi d'assis
tance technique auquel les institutions spécialisées
ont consacré le meilleur de 1\'Jr énergie, et de
leurs efforts, de sorte que le O.,nseil a pu établir
un bon programme d'exécution, bien équilibré.
74. M. Muniz espère que l'Assemblée générale
approuvera le projet de' résolution à l'unanimité.

75. Le PRÉSiDENT met aux voix le projet de
résolution 1 (A/1121)._~~

-~-

La résolution 1 est adoptée"'à l'1manimité.

76. Le BRÉSIDENT met aux voix les projets de
.résolutlon II (A/1121).

La résolution Îl est adoptée à l'fmat.imité.

77. Le .PRÉSIDENT met aux voix le projet de
résolution III.A (A/H21).

La ,résohttion III'A est adoptée à l:unanimité.

78. Le PRÉSIDENT met aux voix le paragraphe
premier duprojêt de résolution III B.

Par 28'l1oir contre?, œuec 12 abstentions, ce
·p'aro.graPh~ estaddpté;i

.79... Le 'p~É~n])~NTmet~aux voix Tensemble-du
.. Rr~Jetd~res~lut~or1 IltJit', . . .. . . s . ,

~~~,-,-",~".~."~ .. f!q~3..8":PJJJx"cQntr~2,~a~!f1c 7 ab#ewwns, .1(J;re,.
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Pleiu emploi (poiuts 60 et 61 de l'ordre
du jour): rnpport de ln Deuxième
Commissiou (A/1126)

81. M. SMOLYAR (République socialiste sovié-
tique de Biélorussie), Rapporteur de la Deuxième
Commission, présente le rapport de cette Commis
sion ct la résolution qui l'accompagne (A/1126).
82. Il signale que la plupart des-paragraphes du
projet de résolution de la Tchécoslovaquie
(A/lOS1) relatif au plein emploi- ont été approu
ves par la Commission i mais l'ensemble de lit
résolution a été rejeté.

83. M. HOFFMEISTER (Tchécoslovaquie), pré
sentant le projet de résolution de la Tchécoslo
vaquie, insiste tout particulièrement sur la néces
sité de la participation effective des organisations
syndicales réellement représentatives à la solution
du problème du chômage, étant donné que ces
organisations représentent et défendent les tra
vailleurs, et qu'elles sont prêtes il. agir dans leur
intérêt.

84. La délégation de la Tchécoslovaquie a établi
ce projet de résolution avec le plus grand soin,
et c'est avec le désir sincère de trouver une solu
tion il. un problème très grave qu'elle le présente
à l'Assemblée générale, bien que la Tchécoslo
vaquie et les autres démocraties populaires ne
soient pas directement intéressées. Le chômage
n'existe pas et ne saurait exister dans les Etats
où l'économie est dirigée par l'Etat, qui exécute
lui-même la plupart' des mesures économiques,
Comme le montrent les communications adressées
au Secrétaire général par les Gouvernements de
l'Union soviétique, de la RSS de Biélorussie et
de la RSS d'Ukraine et citées dans la brochure
publiée par les Nations Unies, en 1949, sur le
maintien du plein emploi, ce problème ne con
cerne aucun de ces trois pays. Le Gouvernement
de l'URSS a déclaré qu'il n'y -avait pas de
chômage dans son pays et que la stabilité éco
nomique y était assurée.
85. fi convient de tenir compte de cette con
sidération pour juger de l'objectivité et dè là sin
cérité du projet de résolution de la Tchécoslo
vaquie. On constatera alors que ce projet de réso
lution permettrait de contribuer, de façon efficace,
à la. misé en application de I'Article 55, Chapitre
IX, de la Charte et qu'il constituerait peut-être
un commentaire pratique de l'article 21 de. la
Déclaration universelle des droits de l'homme. En
Tchécoslovaquie, le peuple, source ünique de tout
pouvoir, a décidé," dans le chapitre .26 de la Cons
titution, que tout citoyen à te droit dè'J travailler;
ce droit est assuré en particulier par l'organisa
tion du travail dirigée par l'Etat, dans le cadre "
d'une économie planifiée. Les chapitres 27 et 32\~
garantissent une juste .rémunération du travail
.acçompli et font un devoir à chaque' citoyen dé
travailler selon ses. capacités. Ces principes',direc
teurs sontpr~5entés sous une forme plus générale
dans l'importante Ioi nO 241 adoptée par l'Ass,~m·
blée nationale de la République tchécoslovaque~ le
27 octopre.I948, e~ qui est généralement connue
sous)en0ltl de 1/101. 4u.pla.p.!qujnque~nal.....:

86. Le Bureau de planification. du Gouverrtè
ment tch~coslovaque.a fait savoir, le 16noV'e~·

'sPQ~r'l~ discusswll sUI/ce. sUJ~fià Deuxième~ottI
snission;voir les. Documents"ollicielsde Jaqfla~I't~lIIf
session.. de.l'Assemblée générale, 1)eu.riime C{Jtllf/l!S
·l.04ènie à 112ème,et l1Sèîneet 116ènie séanc .
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bre 1949, que ln production industrielle avait sombre: il serait donc opportun (l'adopter dès
atteint, en octobre, 102,3 pour 100 du contingent maintenant des mesures de prctection,
}!réV\\ pour ce mois dans le plan quinquennal. 92. L'analyse du plein emploi, que l'on trouve
Pendant les dix premiers mois de 1949, le plan dans ln brochure des Nations Un~es sur Le maill~
quinquennal a été réalisé dans la proportion de tion du pleil~ emploi, laisse au lecteur toute liberté
101,8 pour 100. Aucun chômage n'a été constaté. de tirer Iut-même ses conclusions quant aux
87. Ces faits pro~~kt qu'il n'y aura pas lieu de mesures prises Olt envisagées pal' les gouveme
tenir compte de la Tchécoslovaquie lorsqu'on ments pour arrêter ou limiter le chômage. Il est
établira des plans pour résoudre le problème du aisé de discerner, dans les réponses envoyéea par
chômage. M. Hoffmeister les a cités, non dans un les divers gouvernements, comblen leurs propcsi
but de propagande, mais pour bien montrer le tions sont inadéquates et inefficaces. Comme ln
désintéressement total avec lequel sa délégation n plupart des réponses émanent de pays où pré
étudié ce problème que le re~résentnnt de 'l'Ans- domine l'entreprise privée, il est difficile de ne pas
tralie, à la Deuxième Commlsslon, a appelé une tomber dans les théories cycliques erronées qui
grande tragédie humaine. reposent sur des critères idéalistes.

88. La Deuxième Commission a finalement 93. Les déductions que l'on a tiréesde la situa
adopté, par 39 voix contre S, avec 2 abstentions, tion économique dans le monde capitaliste ont, en
un projet de résolution australien ccnsidérable- certains cas, donné lieu il. des considérations des
mentamendé. Cette résolution évite toute recom- plus alarmantes. Ainsi, par exemple, M. BertyI
mandation d'ordre pratique et se borne il. une dé- Ohlin, ancien Ministre du commerce de Suède,
claration de principe. Il a été décidé que la situa- actuellement professeur d'économie politique il.
tion économique mondiale devrait faire l'objet l'Université de Stockholm, a dit dans son livre
d'un nouvel examen, lors de la prochaine session récent, Le problème de la stabilisation de remploil

de l'Assembléegénérale, dans l'esprif des Articles que, au cours des années 1930-1940~ le problème
55 et 56 de la Charte. principal des sciences économiques a consisté à

analyser et il. expliquer les causes du chômage
89.. Cet examen doit conduire malheureusement généralisé. Comme on a constaté qu'en général,
à une conclusion nettement pessimiste. Le tableau chômage et dépression économique sont dus il. une
18 de la page 34 du Rapport sur l'économie mon~ demande insuffisante de produits et de services,
diale en 19481 publiç en juin 1949, par le Départe- la question s'est posée de savoir comment amener
ment des questions économiques de l'Organisa- et maintenir la demande il. un niveau suffisant.
tian des Nations Unies, indique que les zones Certains pensent que ce niveau n'a été atteint
américaine et britannique de Allemagne occidentale jusqu'ici que dans les périodes de guerre. Sir
comptaient 468.200 chômeurs pendant le premier William Beveridge a déclaré que, dans les sociétés
trimestre de 1948. Au cours du premier trimestre modernes il. économie libérale, la guerre semble le
de 1949, le nombre de chômeurs s'est élevé à seul remède souverain au chômage.
L038.000. Aux Etats-Unis, il y avait 2.381.000 94. C'est là une solution trop extrême. Le pro
chômeurs pendant le premier trimestre de 1948 blème est lié directement à l'Article SS de la
et ce chiffre a atteint 3;017.000 pendant la même Charte, qui recommande l'adoption d,e mesures
période, en 1949. Il convient de noter qu'il s'agit importantes tendant à créer les conditions de sta
là uniquement de chiffres officiels; l'Organisation bilité et de bien-être nécessaires pour assurer
des Nations Unies a estimé nécessaire d'expliquer entre les nations des relations pacifiques et:
dans une note en bas de page comment elle était amicales. . '\..:i
arrivée à ces données. Pendant le premier trimes-
tre de 1949, le chômage s'est accru de façon cons- 95. D'autre part, le préambule de la loi sur
tante, notamment en Belgique, dans la zone fran- l'emploi (United States Emplo'J'mellt Act) de
çaise d'occupation en Allemagne occidentale, en 1946 dit que.la politique constante du Gouverne
Fjnlande, en France et en Suisse; dans certains ment fédéral des Etats-Unis doit être d'utiliser
cas, le nombre des chômeurs a doublé. La presse tous les moyen§ pratiques susceptibles de favoriser
américaine a signalé que le chômage aux Etats- et de faciliter la libre entreprise et la saine con
Unis avait atteint des proportions alarmantes. currence, ainsi que le bien-être général, car c'est

dans ces conditions que s'offrent des possibilités
90. Il est évident que Ieshommes et les femmes d'emploi et de travail pour tous ceux qui sont
.qui ont perdu leur source de revenus ne peuvent capables et désireux de travailler, y compris ceux
plus consommer certains produits; cest produits qui travaillent pour leur propre conlRt~; ainsi
deviennent inaccessibles pour eux ce qui pro-. peut-on parvenir à réaliser le plein,.ÇeiliPloi et à
vaque le chômage d'autres hommes et. d'autres '~,~tteindre une production et un pollvoir d'achat
femmes: Cette crise, - ou ce soi-disant recul l'maxima.. ."7 ..'
economlqpe -;que Ion observe actuellement aux 96. .On peut donc Sedemanderpourquoi <les gens
Etats-Ums, diminue les exportatione...èn pro- capables et désireux de travailler, et qui cherchent
venance de l'Europe occidentale. L'Europe, pour du .travail, ne peuvent trouver. d'emploi à 'New
e.ssayer d.e lut~er con~r~ cette évoluti0!1 de la situa- York., Laconclusion pourrait-bien: être que cette
t~on, a deY~~lue ses différentes monnaies pour pro- politique constante du Gouvernement des Etats
teger ,le mveau de sa production. et arrêter les Unis est responsable de cet~.ét~t:ûê choses;

.progres du chômage . . . .. ". '. . . :;:~ - .... . ."
o .. '. .......•.. . ....• '.. ., 97. Le problèmedu chômagen'estpasins()luble.

9~'",-Cette~mesure signifie que l'onabàisse le !lest essentiel de l'aborder en faisant'preuve d'ès..
ntveauode vie des travailleurs .. pour augmenter les prit politique et non pas. seulement d'und~sir "
d~portatio~s vers les ?t~ts-!1nis. Or, le ,p0!1voir sincère dep~J1.yepiLà.le -résoudëe, I!faut être

... ~chat·a .également diminué aux Etats-Ums.èe fermement dé\~'ide a.'resoudrele p1"obleme en or"

~i~~1~~~iffi~rk~uA\~~i~ ::~~t~~ri~j~s~a: ~ti~~~~:ptnl~~r:~~:~~~~lï~,.·~~l~rî~sud~~%~tiv~~
tHes',autres vers lemat~sme. Vavenir est queJ.l1"opo~eJe. projet4et::ésolutiontchécoslo..
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vaque. Ce problème ne doit, en aucun cas, ~cre
résolu dans l'intérêt des employcursqui refusent
de donner du travail; il doit être résolu en tenant
compte exclusivement de l'intérêt des chômeurs.
98. Du reste, tout le problème des crises éco
nomiques pourrait être résolu tout comme l'on
peut résoudre le problème du chômage, par le
recours il des méthodes appropriées. Suivant cer
taines théories, les crises économiques sont des
lois naturelles. Mais le; monde a appris que l'on
peut modifier la nature en changeant, par exemple,
le cours des rivières ou le climat, ou même en
détruisant des villes par l'effet d'une seule explo
sion. Les crises économiques, clics aussi, peuvent
être évitées. Il n'y a pas là une loi naturelle, mais
un simple problème d'organisation.
99. Les crises engendrées par des catastrophes
naturelles étaient courantes avant l'invention de
la machine il vapeur; mais il a faHu attendre
tusqu'à nos jours pour assister à des crises dues
a la surproduction. Personne aux Etats-Unis ne
semble avoir donné une explication honnête de la
cause réelle de la crise qui a éclaté aux Etats
Unis le 29 octobre 1929. D'après le New York
Hcrald TribulIe, le président Hoover avait dé
clarê'Ie 25 octobre 1929, que l'activité fondamen
tale des Etats-Unis - la production et la distri
bution des produits de base - reposait sur une
base solide et prospère. Quatre jours plus tard,
la hausse continue qui, durant deux ans, s'était
poursuivie sur le marché financier, venait à son
terme. Un total de 16 millions d'actions, chiffre
sans précédent, était, ce jour-là, lancé sur le
marché dans une vague d'hystérie, et on estimait
les pertes à une valeur de 25 milliards de dollars.
100. S'il faut brûler le café, jeter au rebut les
pommes de terre, enterrer le bétail, détruire les
balles de coton et déverser le lait dans les rivières,
alors qu'il y a des gens qui ne peuvent avoir du
café parce qu'ils ne peuvent se l'offrir, des enfants
qui n'ont pas de. lait parce que leurs parents ne
peuvent en acheter et des familles qui gèlent parce
qu'elles n'ont pas d'argent pour acheter des vête
ments, il y a quelque chose qui ne va pas dans
l'organisation du système économique.

101. M. Hoffmeiste~! rappelle qu'au printemps
dernier, à Paris, il a entendu dire par un écono
miste que, si la moisson était, aussi bonne en
Europe occidentale qu'en Europe orientale et en
Amérique du nord, la crise éclaterait plus vite.
Dans tous les pays; l'homme de la rue vous dira
que cela n'a pas de sens. Et pourtant, c'est une
des lois qui régissent l'économie capitaliste,
102. Dans le Livre Blanc sur la politï'que de
l'emploi, queIe Gouvernement du Royaume-Uni
a soumis au Parlement enmai 1944, il est dit que
l'emploi ne peut être' créé par une loi du Parle
ment ou par la seule action du Gouvernement,
C'est là une déclaration d'Un dogmatisme exagéré.
La chose peut être faite et a été faite,notamment
en Tchécoslovaquie. L'économie dirigée résout à
la fois,' et en même temps,' les .deux problèmes
que constituent la crise économique et le chômage,
parce qu'elle vise à équilibrer la consommation
et la production. " . :
103. Lés écon6fiHstës du mondé ,ehtièr,'dèvtortt
s'accoutumer peu à peu à cet impératif: ilS doi
vent compter 'avec lesnouvélles expériences et les
idées nouvelles. Dans la brochuresur Le maitttiep
fitt plein e'mp.loi, sectiorf l,West dit que l~sgou..
vernëmënts de~ '. 'pays économiquê!"ent év.olués,

dont le système êccnomique est fondé ellsentielll}.
ment: sur l'entreprise privée, estiment que le
chômage enregistrê en 1948, par exemple, n'a pns
dépassé le niveau "normal"; mais il ne fat\t pas
oublier que les gouvernements des pays à éco
nomie planifiée et en grande partie nationalisée
estiment, eux, que le chômage est absolument
anormal et: constitue, en fait, une anomnlie,

104. La délégation tchécoslovaque ne demande
pas aux gouvernements de modifier leur politique
économique j cela pourrait: être considéré comme
une intervention dans' des affaires qui relèvent
essentiellement de la compétence nationale des
Etats. Elle demande simplement à l'Assemblée
générale de recommander aux Etats Membres qui
souffrent du chômage d'adopter sans délai cer
taines mesures qui permettront de résoudre le pro
blème immédiat du chômage.

105. Lorsque la session en cours aura pris fin
les chômeurs et les syndicats demanderont au~
représentants rentrés dans leur pays, quelles dé
cisions, quelles mesures ont été prises pour assurer
aux chômeurs un niveau de vie convenable, pour
empêcher le licenciement des travailleurs, pour
accroître leur pouvoir d'achat, pour réduire les
bénéfices et réglementer l'activité des monopoles,
enfin pour assurer le contrôle des prix. Ils deman
deront quelles décisions ont été adoptées touchant
les autres mesures recommandées dans le projet
de résolution de la Tchécoslovaquie. Les Mem
bres de l'Assemblée générale ont reconnu que les
propositions contenues dans les alinéas a à k du
premier paragraphe de ce projet étaient des pro
positions raisonnables et modérées puisque, à la
Deuxième Commission, ils les ont adoptées à des
majorités allant jusqu'à 19 voix contre 2 ou 3.
Seul l'alinéa b a soulevé de vives contestations,
et un grand nombre, un trop grand nombre,'de
délégations se sont abstenues lors du vote. Toute
fois, de l'avis de M. Hoffmeister.nombre de délé
gations qui se sont abstenues auraient pr~féré
voter en faveur de ce pro] et de résolution. Le
représentant de la Tchécoslovaquie hésite à croire
que le projet de résolution de -sa délégation ait,.
finalement été rejeté pour la seule raison qu'il a 
été soumis par la délégation d'un Etat dont il
semble que l'on rejette de parti pris toutes les
propositions. M. Hoffmeister espère quel'Assem
blée générale-reviendra sur cette décision et mon-

. trera ainsi que l'Organisation des Nations Unies
est animée d'un idéal social progressiste. '

106. 'M. PLIMSOLL (Austràlie) fait observer
que la"question du plein emploi fait, pour la pre
mière fois, l'objet d'une inscription- distinde à
l'ordre du 'jour de l'Assemblée. Les débats de là
Deuxième Commission ont fait apparaître l'éliO- '
lution très nette qui a eut lieu à cet égard dans
l'opinion publique et dans l'attitude des gogverne
ments depuis que la Charte a été adoptée â San
Francisco. L'Article 55 dë la Charte;t~puleqù~
les Nations Unies devront favoriser le plein em"'
ploî dans tous les pays. A la Deuxième Commis- ,
sion; l'avis général a été que le plein emploi est
à la fois souhaitable et réalisable. Plusieurs Etats,
l'Australie notamment, ont déclaré.que le chômage
n'existàitpas sur .leur tèrdtoire et qu'ils avaien~
l~ certitude de PQlJyoit' maintenir Je p!ein:,emplol.; .
107:Vi\.dicle 55 de. la Charte énonce ,trois,

,points 'iwportants 'qui .,' ont, été, amplement étl.l~iés
au cours dq débat. En: premier lieu, cet ArtIcle
stipule que le plein 'emploi :est un objecti
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ploi, car chaque Etat a un régime économique et,
social différent, et l'Assemblée ne doit pas pres
èrire dans le détail quelles mesures sont à prendre
dans chaque pays. On sait qu'il existe, pour
réaliser le plein emploi, certaines méthodes géné
raies: travaux publics, programme fiscal, services
sociaux i mais les modalités d'application sont très
différentes d'un pays à l'autre. Les pays qui prati
quent largement le système de la libre entreprise
envisagent le problème du plein emploi d'une
toute autre façon que les pays dont l'économie est
assujettie à un plan rigoureux. Ce qui importe, du
point de vue international, c'est l'engagement que
prend un pays de maintenir le plein emploi, et
non les procédés qu'il utilise à cet effet.

112. Ce qui importe, c'est que chaque pays pour
suive, en collaboration avec les autres pays, une
politique destinée, à assurer le plein emploi, de
sorte que l'action de chaque, pays s'harmonise
avec celle des autres et les aide àatteindre l'ob
jectif commun. Le problème du plein emploi est
intimement lié à d'autres problèmes, tels que le
développement économique et le commerce inter
national, qui ont également été discutés à la
Deuxième Commsision i le projet de résolution •
soumis à l'Assemblée tient compte, de ces deux
facteurs. II laisse entendre en' premier lieu que
la développement économique est désirable non
seulement en soi, mais aussi en tant que, moyen
d'aider les autres pays à assurer; le plein emploi;
il dit aussi que l'accroissement des investissements
internationaux constitue un moyen efficâce d'aider
les autres pays. Le projet de résolution reconnaît
ensuite que l'application, dans le 'monde entier,
d'une politique visant' à assurer le plein emploi
contribuera dans une, grande mesure. à atteindre
les objectifs de. certains accords ~ 'tels que la
Charte de l'Organisation internationale du com
merce ~ accords auxquels un 'grand nombre de
pays ont déjà accédé 011 se proposent d'accéder.
L'établissement généralisé d'échanges multilaté
raux et la suppression des mesures discrimina
toires 'opposées aux' échanges jexigeraiënt sans
doute' que les pays dont les, échanges sont, très
développés prennent les mesures nécessaires pour
maintenir leur demande sur le marché internatio
nal; ainsi les pays exportateurs seraient assurés,
pour leurs exportations, d'une demande suffisante
'pour leur procurer les moyens de régler leurs pro
pres importations ; ils 'pourraient donc supprimer
les restrictions auxquelles ces importations sont
soumises.

caractère universel; il faut assurer le plein emploi
dans tous les pays du monde quels que soient leur
régime économique ou social et le stade qu'ils ont
atteint dans l'évolution économique, Chez beau
'Coup de représentants s'est manifestée une ten
dance à n'envisager sérieusement que le chômage
massif, tel que celui que l'on a pu observer immé
diatement avant la guerre dans les pays indus
trialisés. D'autres représentants, notamment ceux
du Pakistan et de l'Inde, ont souligné qu'il existe,
dans les pays insuffisamment dévéloppés," tm
chômage d'un autre genre que l'on appelle quel
quefois le sous-emploi. La résolution dont l'As
semblée est saisie recommande clairement à chaque
Etat Membre. de l'Organisation des Nations
Unies de combattre le chômage sous toutes ses
formes: chômage massif, dans les pays indus
trialisés; sous-emploi et emploi improductif, dans
les pays insuffisamment développés; et, dans cer
tains paYSI les deux formes de chômage à la
fois,'Où qu'on le rencontre et dans quelque partie
du monde que ce soit, le chômage doit être
combattu.

108, En second lieu, l'Article 55 prévoit que les
Nations Unies devront favoriser le plein emploi.
On trouve dans ce texte de la Charte l'expression
"plein emploi" et non pas l'expression "niveau
élevé de l'emploi", qui a' un sens moins absolu.
Certains économistes estiment que ces deux
expressions sont synonymes, et il pourrait en être
ainsi si le contenu des mots était exactement
défini. Mais l'expression "plein emploi" a une
valeur psychologique. Cette expression figure dans
le texte de la Charte et dans le projet' de résolu
tion présenté par la Deuxième Commission; il
~spèr~ donc que l'Assemblée générale l'emploiera
egalement.

109. 'Le projet de résolution va même plus loin;
il demande que l'on maintienne le plein emploi et
la productivité. M. PIimsolI souligne qu'il s'agit
dans ce texte du plein emploi et de 'la produc
tivité et non pas du plein emploi Ott de la pro
ductivité. Le plein emploi ne constitue pas seule
ment un objectif important en soi, mais aussi un
moyen d'élever, dans tous les pays, 'le niveau de
vie. Ce qu'il faut obtenir, ce n'est pas seulement
que les hommes et les femmes qui vivent de leur
travail aient un emploi quelconque, mais qu'ils
aient un emploi tel que leur travail serve à
accroître dans le monde les biens et services dis
ponibles et à élever le niveau de vie dans le monde
entier.

110. En troisième lieu, , les"'Artic1es 55 et S6' U3., Il.ressort du rapport du Secrétariat sur les
disent que favoriser et maintenir le plein emploi mesures 'prisés; ,sur le-plan national et interna
est une obligation de caractère 'internationaL' Cet tional, efrvue cl~' réaliser le plein emploi, que le
engagement, chaque pays le. prend non seulement problème principal" auquel doivent faire face de
dans Son ,propre intérêt" mais aussi dans l'intèrêt nombreux, pays' est celui de la balance des paie
des autre~ Pllys.En maintenant le plein emploi stit ments. Le -Gouvernement.de l'A:ustr~lie désire que
l~ul'.terrtt01re, tous les Gouvernements,en pat- le volume des ~changes,internationaux' soit aussi
~lcuhet les Gouvernements des' pays 'dont' les élevéi')ue possible et ,que· les t:estrietions .'aux
e,cha~ges, sont,. très développés, "contribueront "à; quelles .les échanges, sont, soumis 'soient .réduites
favoriser, sur le marché international, les deman- au. minil11t1nt',Pour: atteipdre cet objectifiil est
des de produits provenant d'àutrespays, lesquels iÎ1dispensable, d'assurer,- dans .Ie monde 'ent:ierun,
pou~rontainsimaintel)it le plein emploi et élever niveauélevéde-la,demande internationaledepto
le~lveilU de vie dl? leur population. .. , ~'Uits.,Ail1si, <:et~bjectifestétioite111.ent lié à la;

--1lJ'.':.Ltt projet derésbiuti~n'prôpbséà. i'Assem.o ré.alisati9n dttpl~ill~rriplora~ns, ,lè'mm~c1e entiçr:~
blee tient compte detous ces facteurs ;cepr6jet 114. La "rê§olution tient' compte icie toutt~sc~s
i~<'d~"re.st~çasés~r!e texteq~~ Ia:délégati?~de considérations;,' elle.demande aux: paY~'l\fem~res
, :.ustraheasoumls a IaDeüxiètnè Commsision. de l!Orgatiisatioll,'qepreridrel~sdispQsiti()llsné
Chaque •.gou\'errtenie~t' doit", déddt;t '.' par'qUèls <:essairesà" cësfinsetprie leÇOI1seitéco~qQ;l.qtl~
Os il.peut. rf,ali'ser:et'maintènirlè, plein eni" et, social,decqntintter"à;',.étttdier>cepr()blème!età

1
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cute en Commission; il ne s'agit pas simplement
de noter les statistiques qui figurent dans les
publications du Secrétariat; il s'agit d'un gr~d
problème humain, qui doit être considéré en Pl'(.~
miel' lieu dans ses rapports avec la vie des indi
vidus. Le chômeur n'a aucune assurance quant à
l'avenir; 'il n'a pas de revenu, il peut manquer
de nourriture, de logement, de vêtements. Il
ignore si la.société a besoin do lui, et la collee,
tivité est privée de la part de production qu'Ù
aurait pu.réaliser ct de la contribution qu'il aurait
ainsi apportée au bien-être général. Si les repré
sentants considèrent le chômage dans ses rappol'ts
avec les individus qui en sont les victimes, ils se

. rendront compte de J'urgence que présente ce pro
blème; en effe~, assurer l'emploi de tous ceux qui
désirent travailler est un des principaux objectifs
des Nations Unies.

118. -La réalisation du plein emploi fait partie de
la lutte contre la misère, que l'Organisation des
Nations Unies mène duns le monde entier. Cette
lutte contre la misère est étroitement liée à la
lutte pour la paix mondiale.

119. Le PRÉSIDENT constate qu'il n'y a plus que
deux orateurs pour prendre la parole. Il proposè
donc que la séance se poursuive jusqu'à ce que
soit achevé l'examen de cette question;

120. M. TEJERA (Uruguay) demande la parole
sur une motion d'ordre. Il regrette de ne pas
partager l'avis du Président quant à la nécessité
d'en finir le jour même avec l'examen de l'impor
tante question du plein emploi. A son avis, 'Ia
plupart des représentants ne prévoyaient pas que
l'Assemblée discuterait 'la question à cette séànce.,

121. La question mérite une discussion détaillée
et approfondie; en effet, les' représentants qui,
comme M. Tejera, se sont opposés en Commission
et entenderit s'opposer; à l'Assemblée au projet
de résolution présenté par la Tchécoslovaquie,
doivent expliquer pleinement pourquoi ils'n'ap
prouvent pas certains des points principaux de ce
projet de résolution.
122." C'est pourquoi la' délégation d~ l'Uruguay
propose de' lever. la séance et de poursuivre
l'examen 'd~ la question à la prochaine séance.

'Par 19 'l'oix contre 17, aveè 8 abstentions,là
motion d'ajournement est adoptée.

La séance est levée à 13 h. 5.
1':;; ,~'

DEUX CENT CINQUANTE-SIXI~. SEANCE PLENIERE
Tenue à Flushi~g Meadow, New-York"le vendr,edi 25 .nove""b~e 1949, â 10 h. 45.

, . . ,; ,

, 'Présidmt: le' général Carlos P. RÔMULO (Philippines). . . ' =.

Pleinempl()f(p~int860et 61 de l'or,dre débat 'était aussi inutile qu'Inopportun; 'Ladél~~
. dn jour): .rapp.ortde la Denxièmê gationdesEtats-Unis votera en faveutdç la r~sO:'

. C ... (A/1126) (fi· ) Iution de la Deuxième Commission (All126)Omnn88:ton , . '. ". . . .' ft qu'elle;acontrib\1éà formulér; elle votera contre.
LM.. 'COM:P1-0N {Etàts-Unis d'Amériquè)' dit la résolution" qu'a sQumise là représentant de la
queJa délé~ation des Etats-lJnis est disposée à Tchécoslovaquie (A/I08l).. ... . ... " .,'
Ilarticiper, .etmême,· s'ii ..l~,faut;,à pr~ridre. \1n~ 2: La délé~tion"desE~ats-Unis 'regrette que'lll,
.~rg~\pa.r~,,,à .u~ d~Qa.t,,§1,(tJe)),\e,i,n_emplq~_;.~lle délçgation tchécosloyaque;ait j~ge utile~eprt
estime cependant que la discussion à la Deuxième senter~de.'.Jlouveau la ... résolùtion.. 'sur. 1emploI
CommissipnLa p~qn:is'4econclurequ'un •110UVeaU qu;a.vait.'pr()pos~een,premier ·li~ulaF~dé1'atio~ ...
..... ' :,,; ".., ,Q. ' -. synqicalemondia!~.Aprè!? unexamenapprof911.~I, "i

,~:Rour Ia.d!~iussion's.ur(:e spjetàl\loDe~~ièmeçom-c.. e.tt.e.',' résOlu.tion.. '. a,ét.e.'.rej~té.e .. ·,à,. Utt~. é.c.raslmt~~â1}': ..
mls!lIon,'~Wr,1es'Dot;"tnènts' offièiels.de laqu(ltriitnt t bel t soel
#ssion.'del'Assemblêe.glneralé, .Deuxième.·Commission, jOrl.e,a,ussl •.. len,·.au .••sense; ..eçpnomlqu~e,·'" .. ".
l~l1!e ..àU2èm,~, ··.115ème~.· U6ème.séatlces.' • qu'à J!i" Deuxièwe,Commis!:iion.,

~s:endre. les mesures qui s~imposent. Le Conseil
economique et social a déjà nommé par sa rêso
lution 221 E (IX) un groupe d'experts de I'em
ploi dont le rapport sera discuté par le Conseil en
février 1950. ,

115. Le problème du plein emploi présente une
urgence particulière et doit être étudié immédiate
ment. Ce n'est pas un problème qu'on puisse rê
seudre une fois pour toutes et ensuite oublier.
C'est au contraire une question qu'il 'ne faut
jamais perdre de vue. Dans un monde où le pro
grès social et économique est continu,-où l'êvolu
tion de la technique provoque' des changements
incessants, où la capacité de production générale
augmenteprogressivement, il faut procéder sans
cesse à une série d'adaptations économiques. Cons"
tamment, dé nouveaux problèmes se posent et,
pour les résoudre, il est nécessaire de les discuter
dans le cadre nationalet'sur le plan international;
Le fait que le problème du plein emploi, inscrit à
l'ordre du jour de la session présente, sera main
tenu à l'ordre du jour. <Je la session suivante,
signifie que l'Assemblée n'éprouve aucune panique
à. ce sujet. L'Assemblée' reconnaît simplement que
le problème du plein emploi doit être suivi de très
près et continuellement, aussi longtemps sans
doute qu'existera l'Organisation des Nations
Unies. . . .

116. Récemment, le problème est devenu plus
aigu, car le développement économique du mon4e
est arr.ivéà un stade où des adaptations $tl!-J.trte.
grande échelle deviennent parf;ois indispensables.
Pour surmonter le. boul€Vers~!ment économique
provoqué par la guerre, on a dû, tout d'abord,
avoir recours à des mesures à court terme; mais
ce stade de l'adaptation aux conditions d'après-,
guerre va bientôt être dépassé. Les difficultés que
présente l'adaptation à des conditions nouvelles
sont sans doute plus apparentes, dans certains pays
que dans d'autres; cependant, l'exemple des
Etats-Unis montre que cette adaptation est pos-

. sible, Là tendance momentanée. à la baisse a été
arrêtée et la situation paraît .très encourageante.
Il est donc naturel que la question ait été examinée
par les Nations Unies et qu'elle reste inscrite à
l'ordre du jour de ,l'Assemblée.

117. .'Pour .conclure, M. Plimsoll désire répéter
certainès observations qu'il avait faites à la
Deuxième Commission-. Le chômage n'est pas' .
s~ulêmentun problème d'ordre général qu'on dis-
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